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Règles de circulation

des véhicules et matériels

agricoles ou forestiers

Arrêté du 4 mai 2006

applicable

à partir du 12 juillet 2006



Définitions du gabarit routier 

Véhicule isolé

Ensemble routier

Longueur



Largeur

Gabarit du convoi



Gabarit du convoi

PTRA limité dans tous les cas à 40 t



Eclairage et signalisation

Source :

Arrêté ministériel du 16 juillet 1954 (J.O. des 19 et 20/7 et Rect. J.O. du 27/7)



Eclairage et signalisation

Immatriculation



Eclairage et signalisation

Obligatoires :



Signalisation d’un convoi immobilisé

Responsable de convoi :

− Le chauffeur ou le responsable de convoi doit le baliser, lorsqu’il est
immobilisé, en faisant usage de ses feux de détresse et/ou d’un triangle
de présignalisation à 30 m.

− Il doit aussi faciliter la circulation des autres usagers de la route.



− Tout conducteur de véhicules agricoles ou
forestiers attachés à une exploitation agricole une
Entreprise de Travaux Agricoles ou une
Coopérative d’Utilisation du Matériel Agricole est
dispensé de permis de conduire. Pour les autres
véhicules le permis de la catégorie du véhicule
conduit est obligatoire.

− Les convois doivent respecter les règles de
circulation du Code de la route.

Permis de conduire



Age du conducteur

16 ans :

− Un convoi composé
d’un tracteur et d’une remorque

− Un automoteur
de moins de 2,50 m de large



18 ans :

− Un convoi dont la largeur excède 2,50 m.

− Un convoi comprenant un tracteur et plusieurs remorques.

− Un convoi comprenant une remorque
transportant du personnel

Age du conducteur

− Un engin automoteur
excédant 2,50 m de large



• les véhicules remorqués (REA, SREA, MIAR) d’un

PTAC supérieur à 1,5 tonne

• Les Machines AGricoles Automotrices (MAGA)

Réception DRIRE

Tout véhicule circulant sur la voie publique,

et en particulier :

doit être réceptionné par la DRIRE

http://www.drire.gouv.fr/accueil.html


• Les tracteurs agricoles doivent avoir
une carte grise

• Les autres engins ou véhicules
doivent avoir une réception DRIRE
("barré rouge")

• Les engins agricoles et forestiers
doivent porter, sur leurs plaques
d’immatriculation, le numéro
d’exploitation

Obligation d’immatriculation


